
Quelles sont les compétences respectives du CSL et de l'ITM en
cas de discrimination parentale LGBTQIA+ ?

Réponse courte

En cas de discrimination parentale LGBTQIA+, l'Inspection du Travail et des Mines (ITM) est l'autorité compétente

pour recevoir et traiter les plaintes individuelles, avec des pouvoirs d'investigation et de sanction pouvant aller jusqu'à

25.000 euros. Le Conseil Supérieur du Travail (CSL) a un rôle strictement consultatif sur la législation et ne traite pas

les cas individuels.

Définition

La discrimination parentale LGBTQIA+ désigne tout traitement défavorable d'un salarié en raison de l'exercice de

ses droits parentaux, fondé sur son orientation sexuelle, son identité de genre ou sa situation familiale. Cette

discrimination est explicitement interdite par l'article L.251-1 du Code du travail luxembourgeois et peut être

directe ou indirecte.

Conditions d’exercice

L'ITM intervient selon les conditions suivantes :

La plainte doit être déposée dans un délai de 3 ans à compter des faits

Le dépôt peut être nominatif ou anonyme via le formulaire officiel de l'ITM

La plainte doit contenir des éléments factuels précis et datés

Le plaignant doit fournir tout élément de preuve disponible

Le CSL intervient uniquement dans le cadre de :

Consultations gouvernementales sur les projets de loi

Avis sur les questions générales de discrimination

Recommandations sur l'évolution du dialogue social

Modalités pratiques

Procédure devant l'ITM :
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Réception et analyse préliminaire de la plainte sous 15 jours

Désignation d'un inspecteur référent

Investigation approfondie avec audition des parties

Contrôles sur site si nécessaire

Mise en demeure formelle en cas d'infraction

Transmission au parquet des infractions pénales

L'ITM dispose des pouvoirs suivants (art. L.612-1) :

Accès aux locaux et documents de l'entreprise

Droit d'interroger l'employeur et les salariés

Pouvoir de dresser des procès-verbaux

Capacité d'imposer des amendes administratives

Pratiques et recommandations

Pour l'employeur :

Mettre en place une procédure interne claire de signalement

Garantir la confidentialité des plaintes

Assurer une collaboration totale avec l'ITM

Conserver une traçabilité des décisions RH

Former régulièrement l'encadrement

Veiller à l'égalité effective dans l'accès aux droits parentaux

Cadre juridique

Articles du Code du travail :

L.251-1 à L.251-4 : interdiction des discriminations

L.611-1 à L.611-6 : missions et compétences de l'ITM

L.612-1 : pouvoirs d'investigation

L.614-3 : régime des sanctions administratives

L.162-12 : attributions du CSL

Textes complémentaires :
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Loi du 28 novembre 2006 sur l'égalité de traitement

Loi du 3 juin 2016 portant réforme de l'ITM

Règlement grand-ducal du 22 décembre 2006 relatif au CSL

Directive 2006/54/CE relative à l'égalité de traitement

L'absence de réaction appropriée à une plainte pour discrimination parentale LGBTQIA+ expose l'employeur à des sanctions

administratives et pénales. La documentation rigoureuse des procédures et décisions est essentielle pour démontrer le respect des

obligations légales.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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